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SCHEMA DE MISE EN ŒUVRE DU PRELEVEMENT A LA SOURCE 

 

 

 

 

2018 2019 2020 2021 

Revenus 

Déclaration 

Prélèvements à la source 
2019 

Crédit d’impôt exceptionnel 
pour les revenus courants 

de 2018 

Régularisation de l’impôt en 
fonction de la déclaration et des 

prélèvements 2019 

Régularisation de l’impôt en 
fonction de la déclaration et 

des prélèvements 2020 

Prélèvements à la source 
2020 

Prélèvements à la source 
2021 

Déclaration Déclaration 

Revenus Revenus 



2. CALCUL	DU	TAUX	DE	PRÉLÈVEMENT	À	LA	SOURCE	ET	DE	L’ACOMPTE
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Calcul du taux de prélèvement à la source et de l’acompte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Taux  de 
prélèvement 

commun 
= 

IR résultant du barème 
progressif avant réductions 

et crédits d’impôt 
 
 
 
 
 
 

x 
 
 
 
 
 

      RNI  soumis au prélèvement à la source  
 ou à l’acompte 

(après déduction pour frais professionnels, les 
déficits étant retenus pour une valeur nulle) 

 
 
 
 

 
 

 

      RNI (après déduction pour frais professionnels) 
soumis au barème (hors revenus soumis à une taxation forfaitaire libératoire)  

hors déductions des déficits, charges et abattements déductibles du revenu global 
 

 
 

Crédits d’impôt 
octroyés par une 

convention fiscale 
internationale 

afférents aux revenus 
soumis au 

prélèvement à la 
source ou à l’acompte 

- 

Taux  nul 
= 

Pour les contribuables :  
x dont le taux de prélèvement calculé selon le droit commun est de 0 %  
x non imposables (éventuellement après réductions et crédits d’impôt) au titre des 2 dernières années 

d’imposition ET ayant un revenu fiscal de référence inférieur à 25 000 € par part de quotient familial 

RNI tels que retenus pour l’assiette du prélèvement à la source ou de l’acompte 
(avant déduction pour frais professionnels et de l’abattement pour jeunes entreprises innovantes) 

et soumis au prélèvement à la source ou à l’acompte 

 









3. CALCUL	DU	CRÉDIT	D’IMPÔT	MODERNISATION	DU	RECOUVREMENT	(CIMR)
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Calcul du crédit d’impôt modernisation du recouvrement (CIMR)*  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

* Ce document est réalisé compte tenu des dispositions initialement prévues pour 2017. 
 
 

 

CIMR  
= 

 

IR revenus 2018 résultant du 
barème progressif sur les revenus 

courants et exceptionnels  
(avant réductions et crédits d’impôt) 

  

X 
 

RNI courants soumis au 
prélèvement à la source ou à 

l’acompte 
(après déduction pour frais 

professionnels, les déficits étant 
retenus pour une valeur nulle) 

 

 
 

RNI  courants et exceptionnels (après déduction pour frais professionnels)  
soumis au barème (hors revenus soumis à une taxation forfaitaire libératoire)  

hors déductions des déficits, charges et abattements déductibles du revenu global  
 
 
 

 

Crédits d’impôt 
octroyés par une 

convention fiscale 
internationale et 

afférents aux 
revenus imposables 
en France et soumis 
au prélèvement à la 

source ou à 
l’acompte 

- 


